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Nouveaux bulletins de versement 
 

 

Madame, Monsieur, 

Dès le 1er août 2022, le SPC utilise les nouveaux bulletins de paiements appelés 
QR-factures qui remplacent les traditionnels bulletins de versement BVR. 

Ce qui change, c'est l'apparition au centre du bulletin d'un Code QR (numéro 1 sur 

l'exemple ci-dessous), qui facilite grandement le paiement par application bancaire 
ou postale à travers un téléphone ou un ordinateur. 

Ce qui ne change pas, c'est que ces nouvelles factures peuvent aussi être payées 
aux guichets de la Poste ou de votre banque et possèdent aussi un récépissé 

détachable ( 2 ). 

Les nouvelles factures sont également payables par e-banking. Vous devrez 

cependant saisir le nouveau numéro de compte IBAN ( 3 ), qui remplace le 

traditionnel numéro de compte 01-64300-6. Vous devrez aussi saisir votre nouveau 

numéro de référence ( 4 ) qui se trouve sur votre QR-facture ci-jointe.  

 
Si vous aviez mis en place un ordre permanent, vous devez l'annuler. Vous pouvez 
en réaliser un nouveau avec les nouvelles coordonnées bancaires IBAN et le 
nouveau numéro de référence. Nous vous encourageons toutefois à utiliser le 
Code QR pour réaliser vos paiements, car cela évite les risques d'erreurs de saisies. 
 
Nous vous adressons, Madame, Monsieur, nos cordiales salutations. 
 

Ce document est valable sans signature 
 
 

 


